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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« – les capacités de production agricoles du pays pour satisfaire les besoins alimentaires 
nationaux ; ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de protéger la souveraineté alimentaire française, il convient de donner aux agriculteurs les 
moyens de produire ce dont la population française a besoin pour se nourrir. Il s’agit de couvrir au 
maximum les besoins nationaux pour assurer la sécurité alimentaire du pays.

En effet, la crise du Covid et la guerre en Ukraine ont rappelé combien la dépendance aux 
importations pouvait se révéler problématique.
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Satisfaire les besoins alimentaires de la population française en produisant notre alimentation sur le 
territoire national est un atout stratégique majeur qui doit être inscrit dans la loi comme un objectif 
prioritaire.

Tel est l’objet du présent amendement.


